
Après avoir nié en bloc les
faits à son audition à la bri-
gade de gendarmerie de
Fougamou – la famille de
la victime avait pourtant
opté au départ pour un ar-
rangement à l'amiable –,
c'est finalement au parquet
de Mouila que Antonio
Donkoroh aurait fait des
aveux.   

ANTONIO Donkoroh, unGhanéen de 60 ans vivant àOyenano, dans le départe-ment de Tsamba-Magotsi, aété interpellé par les élé-ments de la brigade degendarmerie de Fouga-mou. Jardinier de son étatet vivant en situation irré-gulière au Gabon, Donko-roh est soupçonné d'avoirtenté d'abuser sexuelle-ment de  A.M., une filletteâgée de 5 ans. Le sexagé-naire, après audition chezle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deMouila, vendredi 9 mars, aété écroué à la maison d'ar-rêt locale.Les faits se seraient pro-duits dans l'après-midi dumardi 6 mars, à Oyenano. Il

est environ 17 heures, ungroupe d'enfants prend unbain à la rivière située encontrebas de la bourgade.C'est également le lieuchoisi par Antonio Donko-roh pour se débarbouiller. D'après les propres diresdu Ghanéen, A. M. se seraitrapprochée de lui pourquémander une obole, afinde s'acheter des friandises. 
« En voulant raccompagner
la petite au village, la mère
de cette dernière m'a sur-
pris tenant le rejeton sans
vêtements par la main.
Toute chose qui a certaine-
ment dû l'inquiéter», laisseentendre le jardinier ouest-

africain. La génitrice de A. M., deson côté, dit avoir plutôtpris le sexagénaire en fla-grant délit de tentative deviol sur l'enfant. Elle enveut pour preuve le fait quela braguette du pantalonde sieur Donkoroh étaitdescendue, lorsqu'elle les arencontrés à mi-cheminsur le sentier conduisantau point d'eau. 
RÉGLER L'AFFAIRE À
L'AMIABLE• Après avoirextirpé son enfant desmains de l'individu, ladame reprendra aussitôt lechemin du village, où lesparents et le reste de lacommunauté sont mis aucourant de la situation. Peude temps après, les gen-darmes, renseignés à leurtour, procèdent à l'interpel-lation du suspect. Interrogé au poste, il auraitnié en bloc les faits à lui im-putés. Tout en reconnais-sant seulement avoirdonné une pièce de 100francs à la mineure. Une fois les premiers in-dices à charge réunis, lesexagénaire a été présentédevant le parquet par le di-recteur des enquêtes del'unité de la gendarmerie,qui tenait absolument à dé-férer le dossier. Ce, contre

la volonté de la famille dela victime, qui aurait voulurégler l'affaire à l'amiable.C'est donc lors de l'audi-tion chez le juge que Don-koroh aurait reconnu lesfaits, en avouant qu'il étaitpresque nu, lorsqu'il a été

surpris par la mère de A. M. 
« C'est dire que sieur Don-
koroh n'avait pas simple-
ment la braguette du
pantalon descendue,
comme l'avait affirmé la
maman du rejeton dans un
premier temps», indique

une source proche du par-quet. D'après celle-ci, c'est cetterévélation de dernière mi-nute qui aurait motivé lemagistrat à délivrer unmandat d'écrou à l'encon-tre du "sans-papier".

Le sexagénaire ghanéen avoue son crime à la dernière minute
Tentative de viol sur une fillette de 5 ans dans la région de Fougamou
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BLAISE Wada sera dans lebox des accusés pour inau-gurer la première sessionde la Cour criminelle spé-ciale (CCS) qui s’ouvre cematin, à partir de 9 heures,au Palais de justice de Li-breville. Ancien coordinateur géné-ral de l’Unité de coordina-tion des études et destravaux (UCET), le mis encause est en détention pré-ventive à la prison centralede Libreville depuis le 10janvier 2017, pour détour-nement de deniers publics,crime prévu et puni parl'Article 141 du Code pénal. L'arrestation de ce hautfonctionnaire intervenait

dans le cadre de l’opéra-tion anti-corruption bapti-sée Mamba, initiée par lesautorités contre «les fonc-
tionnaires, agents de l’Etat
ou des collectivités pu-
bliques, et leurs complices
soupçonnés de détourne-
ments ou de soustractions
des deniers publics ou pri-
vés supérieurs à 250 000
francs.»On reproche à BlaiseWada, proche collabora-teur de l'ancien ministrede l'Économie et du Loge-ment Magloire Ngambia(qui attend lui aussi sonprocès à la prison cen-trale), d'avoir utilisé à desfins autres que le bien pu-blic l'argent destiné auprojet d'aménagement etd'assainissement des bas-sins versants de Libreville.

Projet financé par l'Unioneuropéenne, dont il était legestionnaire. 
PRÉSOMPTION D'INNO-
CENCE• Wada avait d'ail-leurs été auditionné enjanvier 2017 à la DGR (di-rection générale des Re-cherches) dans le cadre del'ouverture d'une ininfor-mation  judiciaire liée à lagestion des fonds alloués àla réalisation de plusieurschantiers, dont celui desbassins versants cités plushaut, mais aussi celui deslotissements et autres pro-jets immobiliers non livrés. Après l'enquête prélimi-naire, il avait été présentédevant le parquet de Libre-ville, le mardi 10 janvier2017. Auditionné alors parun juge d'instruction, ilavait été écroué pour

crime de détournement dedeniers publics.
« Cette décision ne fait pas
forcément de Blaise Wada
un coupable, avait expliquéà l'époque une source judi-ciaire. Bénéficiant de la
présomption d'innocence
tant qu'il n'aura pas été
condamné, une instruction
plus approfondie devrait
naturellement suivre pour
aller plus en profondeur, de
façon à ce que les responsa-
bilités soient effectivement
établies dans cette affaire
au terme d'un procès à
venir». C'est donc ce procèsqui s'ouvre aujourd'hui.Pour mémoire, l'opérationMamba vise à assainir lesfinances publiques et à lut-ter contre la corruption. 

Affaire ministère public contre Blaise Wada 
en ouverture aujourd'hui

Première session de la Cour criminelle spéciale (CCS)
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Blaise Wada bénéficie, comme tout suspect, 
de la présomption d'innocence tant qu'il n'a 

pas été condamné.
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... à la prison centrale de Mouila.
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Antonio Donkoroh,
quelques heures avant

son déferrement...
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